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I – Historique et contexte actuel

I.A – Un dispositif national

Deux  réseaux  de  messageries-express,  France  Express  (FE)  et  le  SERvice  NAtional  de  Messageries  (le
SERNAM, qui a cessé son activité en 2012) ont obtenu dès 2002 une adaptation du dispositif d'encadrement
administratif de leur activité de transport d'animaux vivants, compte-tenu des particularités de fonctionnement
liées au transport  en réseau :  part  marginale des animaux sur  l'ensemble des marchandises transportées,
grand nombre de véhicules utilisés, transport en colis/cages dans des véhicules non dédiés (c'est à dire non-
équipés spécifiquement pour le transport des animaux, non chauffés ni climatisés), sous-traitance fréquente sur
certaines parties des voyages et enfin, grand nombre de personnes affectées à la manipulation des colis.

Ce dispositif,  révisé à plusieurs reprises (notamment en 2007 pour tenir  compte de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) n°1/2005, puis de nouveau en janvier 2010), repose principalement sur les principes suivants :

● un Guide de Bonnes Pratiques (GBP) (1) du transport express, qui satisfait aux dispositions de l'art 10.1.b du règlement
1/2005 en ce qui  concerne  les  procédures  opérationnelles prévues pour respecter  les  exigences  du règlement  sur
l'ensemble du réseau. Ce GBP, validé au niveau national par la Direction Générale de l'Alimentation (DGAL), prévoit par
exemple des critères de refus de prise en charge dans certaines conditions ne permettant pas de satisfaire aux objectifs
du  règlement,  compte-tenu  des  contraintes  énumérées  au  1er  paragraphe  ci-dessus,  notamment  l'utilisation  de
véhicules non dédiés.

● l'encadrement du réseau par le GIE France Express (GIE = Groupe d'Intérêt Economique) et son engagement à faire
respecter  les  dispositions  réglementaires  et  l'application  du  Guide  de  Bonnes  Pratique  à  tous  les  établissements
adhérents.

● la  désignation  et  la  formation  d'une  personne  « Responsable  Animaux  Vivants »  sur  chaque  site  d'exploitation,
chargée de démultiplier auprès des personnels du site et de ses sous-traitants sa connaissance des bonnes pratiques
applicables à l'activité, et de s'assurer que ces bonnes pratiques sont  bien mises en oeuvre pour la partie du voyage
réalisée sous la responsabilité du site d'exploitation concerné.

● la conformité (aux dispositions de ce GBP) des pratiques mises en oeuvre et des matériels utilisés sur l'ensemble du
réseau, contrôlée par les services déconcentrés à l'occasion de la délivrance des autorisations de transport pour chaque
site d'exploitation, ou en cours de transport.

----------
(1)  Le Guide de Bonnes Pratiques du transport express et ses protocoles annexes sont disponibles, pour les contrôles, sur l'intranet du

ministère. Attention, il s'agit de documents privés, qui ne doivent pas être diffusés : 
Accueil / Missions techniques / Santé et protection des animaux / Protection animale / Transport / Guides
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I.B – Des autorisations de Type 2

C'est la durée totale du transport auquel sont soumis objectivement les animaux (présence continue dans les
conteneurs / colis / cages) qui détermine la nature de l'autorisation qui doit être délivrée (et non chaque étape).
Cette durée inclut non seulement les temps de route, mais également les temps de pauses et de transferts.

Or la durée maximale de prise en charge par le réseau France Express est fixée à 24h dans les procédures
nationales définies  par  le  GBP (durant  lesquelles les animaux restent  enfermés dans leurs  conteneurs de
transport). Par ailleurs, certaines étapes entre deux plate-formes d'aiguillage (hubs) peuvent elles-mêmes être
supérieures à 8 heures, voire supérieures à 12 heures. En conséquence, pour permettre un fonctionnement
homogène en réseau, chacun des sites d'exploitation adhérents de France Express a besoin de disposer d'une
autorisation de Type 2 (toutes durées) pour pouvoir transporter des animaux sur la partie du voyage relevant de
sa responsabilité, même dans l'éventualité où cette partie serait toujours inférieure à 8h.

II – Fonctionnement général du réseau (voir le schéma en page 7 du GBP)

II.A – Expéditeur, Agence de départ, Hub, Agence de destination, Destinataire

EXPEDITEUR : c'est le client (l'interlocuteur) de France Express. Les animaux doivent obligatoirement être préparés
et « emballés » par ses soins, selon des exigences bien encadrées (cf GBP) : tout expéditeur d'animaux vivants signe
en effet avec France Express un protocole qui l'engage à respecter un certain nombre de dispositions propres à
assurer la sécurité des animaux dans le cadre de transports qui  seront  réalisés dans des véhicules non dédiés
(transport de marchandises en colis, sans aménagements spécifiques au transport des animaux), non chauffés ni
climatisés : les modèles de protocoles sont disponibles sur l'intranet du ministère.

AGENCE de DEPART :  les colis peuvent être déposés par l'expéditeur à l'agence de départ (selon des jours et
horaires définis pour limiter les durées d'attente des animaux en agences), ou être pris en charge à une adresse
définie par l'expéditeur : cette prise en charge doit toujours être programmée en fin de tournée de ramassage réalisée
par l'agence de départ, de sorte que les animaux soient installés en derniers à l'arrière du véhicule, et déchargés en
premiers à l'arrivée à l'agence de départ. La durée d'une tournée complète de ramassage chez les clients expéditeurs
peut aller jusqu'à 4 heures, mais la durée de route maximale prévue pour les animaux, chargés en fin de tournée, doit
être de 20 mn à 2h maximum.

HUB d'AIGUILLAGE : les « tractions » entre les agences de départ et les hub d'aiguillage sont de durées variables,
mais peuvent aller en pratique au delà de 8h, voire même de 12 heures. On retrouve la même chose entre deux hubs
d'aiguillage,  et entre un hub d'aiguillage et l'agence de destination.  Comme indiqué précédemment,  les animaux
doivent toujours être chargés en derniers et déchargés en premiers.

AGENCE de DESTINATION :  l'attente  entre  l'arrivée  à  l'agence  de  destination  et  le  départ  d'une  tournée  de
livraison doit être limitée. Au départ de l'agence de destination, les animaux doivent être chargés en derniers dans le
véhicule, de manière à pouvoir être livrés en début de tournée de livraison (entre 20 mn et 2h maximum).

DESTINATAIRE :  l'expéditeur  s'engage à ce que le  destinataire soit  présent  au moment de la  livraison :  il  doit
prendre toutes dispositions pour qu'en aucun cas (même retard de livraison) les animaux ne soient refusés.

II.B - Adhérents (Sites d'exploitation)
Les Agences et Hubs mentionnés ci-dessus constituent les sites d'exploitation (les « mailles » du réseau) par
lesquels  transitent  les  animaux.  Pour  l'essentiel,  ces établissement  ne sont  qu'adhérents  au réseau et  ne
relèvent pas de la même entité juridique que le GIE France Express.

La composition du réseau France Express est consultable sur :
http://www.france-express.com/geodis/franceexpress.nsf/vwAffPages/frpagereseau.

Pour  la  suite  du  présent  ordre  de  méthode,  ce  sont  ces  sites  d'exploitations  par  lesquels  transitent
physiquement les animaux, qui devront être pris en considération (niveau juridique : SIRET) pour la délivrance
des autorisations, et non leurs sièges sociaux (niveau juridique : SIREN), sauf s'ils ne font qu'un.

II.C - Sous-traitants

D'autres transporteurs routiers de marchandises (non adhérents au réseau) peuvent mettre à la disposition des
adhérents des véhicules et/ou des chauffeurs. Ces établissements sous-traitent ainsi une partie du transport
des animaux pour le compte des adhérents : soit pour des tournées de ramassage ou de livraison depuis les
agences de départ et de destination, soit pour les « tractions » entre les agences et les hubs, ou entre hubs. A
ce titre, ils sont soumis à autorisation de transport également (art 5.2 du règlement (CE) n°1/2005) . A noter :
les animaux ne sont jamais chargés ni déchargés dans ces établissements pour le compte du réseau.

Page 3 sur 15



III – Application du règlement (CE) n°1/2005

Rappels réglementaires : en application de l'article 6.3, tout transporteur [personne physique ou morale qui
transporte des animaux vertébrés vivants (art 2x)] qui agit dans le cadre d'une activité économique (art 1.5) doit
respecter les prescriptions techniques figurant à l'annexe I, et notamment :

- Chapitre I (aptitude au transport), Chapitre II (moyens de transport), Chapitre III (pratiques de transport),
- Chapitre V (densités, pour les espèces pour lesquelles elles sont définies) (ex. volailles, poussins).

En outre, lorsque les animaux sont transportés sur des distances supérieures à 65 km entre le lieu de départ et
le lieu de destination (art 6.7), les transporteurs mentionnés au paragraphe précédant doivent être titulaires
d'une autorisation (art 6.1). Cette autorisation est délivrée dans les conditions définies à l'article 11 lorsque les
animaux sont transportés pendant des durées pouvant excéder 8 heures.

Pour les animaux transportés en conteneurs sécurisés (art 2g + art 6.6a), il peut être dérogé à l'obligation de
présence d'un convoyeur (art 2c). Il en résulte que pour le transport de volailles ou de poussins en conteneurs
sécurisés, le réseau France Express n'a pas besoin de convoyeurs titulaires du Captav.

Les conteneurs utilisés pour les transports de plus de 8h par route et eau des animaux domestiques des
espèces bovine, ovine, caprine, porcine, équine sont soumis à agrément (art 7.3) : les moyens de transport qui
chargent ces conteneurs en revanche (véhicules non dédiés, navires porte-conteneurs, voire avions) ne le sont
pas. Pour les autres espèces, le règlement ne prévoit pas l'agrément des conteneurs. Par analogie (en l'état
des discussions en groupes de travail réunissant les autorités compétente des Etats membres), les véhicules
non dédiés utilisés pour le transport des animaux en conteneurs n'ont pas besoin d'être agréés, sous réserve
que les procédures écrites, les pratiques mises en oeuvre et les (autres) équipements utilisés satisfont aux
objectifs du règlement. C'est sur ces points que doivent porter les contrôles (détail à l'annexe B du présent OM).

III.A – Contenu d'un dossier de demande d'autorisation de Type 2 pour «     FE     »  

Un formulaire unique de demande d'autorisation de transport d'animaux vivants sera homologué « Cerfa » début 2013 et
sera alors disponible sur le site internet « Mes démarches » du Ministère. Dans l'attente, un modèle provisoire spécifique à
France Express, inséré en Annexe A de la présente note, sera transmis par voie électronique par la DGAL au GIE France
Express, qui se chargera de le diffuser à ses adhérents (lesquels transmettront à leurs sous-traitants locaux).

1. Pour les adhérents FE (avec sites d'exploitations = « mailles » du réseau)

Les adhérents FE doivent déposer leurs demandes d'autorisation de transport  auprès de la DD(CS)PP du
département sur lesquel est situé géographiquement leur site d'exploitation (agences de départ/destination ou
hubs). Les modalités de vérification de ces dossiers sont détaillées à l'Annexe B (partie 1) du présent OM.

2. Pour les sous-traitants FE

Conformément à l'art 5.1 du règlement (CE) n°1/2005, nul ne peut sous-traiter un transport d'animaux vivants, si
ce n'est avec un transporteur titulaire d'une autorisation adéquate (Type 2 en l'occurence dans le cas du réseau
FE).  Si  les  sous-traitants ne transportent  des animaux que pour  le  compte du réseau France Express,  ils
peuvent bénéficier du régime simplifié prévu au (a) ci-dessous. Dans le cas contraire, ce sont les dispositions
du (b) qui doivent être mises en oeuvre.

a) sous-traitants n'ayant pas d'activité de transport d'animaux vivants en dehors du réseau France Express (*) 

En  application  du  dispositif  particulier  prévu  par  le  présent  OM,  les  seules  conditions  exigibles  pour  la
délivrance d'une  autorisation  à  ces  transporteurs  concernent  la  formation  des  chauffeurs  qu'ils  mettent  à
disposition de FE, au respect des pratiques prévues dans le GBP. Cette formation doit être réalisée par la
personne  « Responsable  Animaux  Vivants »  de  l'établissement  FE  commanditaire.  Cette  information  est
disponible sur le plan de formation que doit tenir à jour le site commanditaire (voir Annexe B point 1.7.e).

En  contrepartie  de  ce  contrôle  très  simplifié,  le  champ  d'application  de  l'autorisation  délivrée  devra
explictement être restreint aux opérations de transport d'animaux sous-traitées pour le compte du réseau FE
(cf. art 13 du règlement 1/2005). Une mention en ce sens est prévue sur le modèle d'autorisation prévu en
Annexe C2.

b) sous-traitants transportant des animaux en plus de leur activité de sous-traitance pour France Express (*)

Il convient d'appliquer à ces établissements les conditions complètes prévues par le règlement, et notamment
d'exiger tous les documents et engagements listés dans le formulaire complet de demande d'autorisation. Ces
dossiers  doivent  être  traités  au  cas  par  cas,  en  fonction  des  informations  contenues  dans  le  document
« Description de l'activité de l'établissement ». Si les modalités de transport s'éloignent de celles prévues par le
GBP France Express, des procédures (garanties) complémentaires peuvent être demandées, notamment une
formation complémentaire officielle des personnels (centre habilité).

(*) le formulaire de demande d'autorisation est conçu pour faire apparaître cette information
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III.  B   – Contrôle sur site de l'application du Guide de Bonnes Pratiques

♦ Pour toute première demande d'autorisation d'un (nouvel) adhérent FE, une inspection sur site est désormais
obligatoire, afin de vérifier que les dispositions prévues dans le GBP ont bien été mises en place. La seconde
partie de la fiche de contrôle de terrain figurant en Annexe B du présent OM en détaille les modalités.

♦ Dans le cas d'une demande de modification d'une autorisation de Type 1 en Type 2, l'inspection du site n'est
pas obligatoire dans la mesure où l'augmentation de la durée de transport ne modifie en rien les conditions déjà
applicables du GBP en vigueur. Dans ce cas toutefois, la date d'expiration de la nouvelle autorisation sera la
même que celle de l'autorisation de Type 1 précédente.

Si la DD(CS)PP concernée souhaite néanmoins réaliser une inspection sur site (selon les modalités définies en
Annexe B, Partie 2) à l'occasion de la demande de modification du champ de l'autorisation, et que le résultat de
cette inspection est favorable, alors l'autorisation de Type 2 pourra être accordée pour une nouvelle durée de
validité de 5 ans.

♦ Lorsqu'une  autorisation  de  transport  arrive  à  échéance,  il  appartient  au  demandeur  d'adresser  à  sa
DD(CS)PP un dossier de demande de renouvellement. Une nouvelle inspection sur site d'exploitation devra
obligatoirement être réalisée avant de renouveler l'autorisation, afin de s'assurer que les dispositions du GBP
sont toujours correctement appliquées (voires de nouvelles dispositions, si la version du GBP a changé).

III.  C   – Délivrance des autorisations

1. Pour les adhérents FE – modèle Annexe C1

→ si l'évaluation du dossier (cf. Annexe A et Annexe B Partie 1 du présent OM) et le contrôle sur site (cf.
Annexe B Partie 2 du présent OM) sont favorables, l'autorisation peut être délivrée pour 5 ans selon le modèle
(et courrier-type associé) figurant en Annexe C1 (**).

→ en cas  de ré-édition  d'une autorisation de Type 1  en  autorisation  de Type 2  sans inspection sur  site,
l'autorisation sera délivrée pour la durée de validité qui restait à courir (même date d'échéance à reporter).

dans les deux cas : ne pas éditer à partir de Sigal l'autorisation de Type 2 d'un adhérent FE 
(pour enregistrer cette autorisation dans Sigal, voir la partie III.D.2 du présent OM)

2. Pour les sous-traitants FE

a) sous traitants transportant des animaux pour le compte de FE exclusivement

Le demandeur doit s'engager à permettre la formation des chauffeurs qu'il  met à disposition de FE pour le
transport d'animaux, par la personne Responsable Animaux Vivants du site FE commanditaire (ou l'une de ces
personnes s'il y a plusieurs sites commanditaires FE). Sous réserve qu'il soit en mesure de fournir une copie de
la partie du plan de formation établi par l'établissement commanditaire, qui fait apparaître les dates de formation
de ses chauffeurs concernés, l'autorisation peut être délivrée selon le modèle (et courrier-type associé) prévu à
l''Annexe C2 du présent OM (**) dont le champ d'application est restreint à la seule activité de sous-traitance
pour le compte de France Express.

Attention : dans la mesure où l'autorisation est délivrée de manière très simplifiée et qu'elle est directement
dépendante de celle du site commanditaire, sa durée de validité doit coîncider avec celle du site d'exploitation
commanditaire (ou de celui des sites commanditaires ayant la date d'expiration la plus lointaine dans le cas où
le sous-traitant serait prestataire pour plusieurs sites commanditaires France Express différents).

ne pas éditer à partir de Sigal l'autorisation de Type 2 de sous-traitant d'un adhérent de FE
(pour enregistrer cette autorisation dans Sigal, voir la partie III.D.3 du présent OM)

b) Sous-traitants transportant des animaux pour FE et dans d'autres occasions

Les autorisations de ces transporteurs doivent être éditées à partir de Sigal, dans les conditions habituelles de
délivrance des autorisations de transport d'animaux vivants. Elles ne portent pas la restriction prévue au (a).

(**) les modèles d'autorisations et courriers types mentionnés sont disponibles sur Galatée au niveau de la notice du présent OM et sur le
site intranet du ministère :Accueil / Missions techniques / Santé et protection des animaux / Protection animale / Transport  / Guides /
Messageries Express / Réseau France Express
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III.D - Enregistrements dans Sigal

1. Harmonisation du Code NAF et de l'enseigne usuelle (Adhérents FE)

► Pour harmoniser les saisies, il est demandé d'enregistrer les établissements adhérents au réseau France
Express, sous le Code de Nomenclature des Activités Françaises 2008 indiqué ci-cessous (ou de corriger ce
Code NAF si l'établissement avait été enregistré antérieurement sous un autre code, ou s'il avait été enregistré
sous le code équivalent mais dans la nomenclature 2003 = 63-4A – Messagerie – fret express).

(en nomenclature 2008) ***

► Code NAF = NAF 52-29A – Messagerie, fret express

(***) Chemin d'accès : 2008  NAF 2008 : H - Transport et entreposage / 52 – Entreposage et services auxiliaires des transports / 52-2 –
Services auxiliaires des transports / 52-29 – Autres services auxiliaires des transports / 52-29A – Messagerie, Fret express

► Pour permettre par ailleurs de filtrer facilement dans SIGAL la liste des établissements adhérents au réseau
France  Express,  le  contenu  du  champ  « enseigne  usuelle »  devra  par  convention  obligatoirement être
renseigné comme suit : 

► Enseigne usuelle = FRANCE EXPRESS

(en majuscules avec un espace entre les 2 mots)

Le  respect  de  cette  instruction  permettra  de  retrouver  facilement  les  informations  relatives  aux  adhérents
France Express, en particulier pour les services déconcentrés ayant à délivrer des autorisations aux sous-
traitants de sites commanditaires non situés sur leur département (Partie III.D.3.c du présent OM).

2. Enregistrement des a  utorisations de Type 2 des Adhérents    (14_AUTRANVT2)

SIGAL  permet  habituellement  non  seulement  d'enregistrer  les  autorisations  de  transport  d'animaux  mais
également  d'éditer  les  documents  officiels  correspondants  :  « autorisation  de  type  1  (ou  2)  de  transport
d'animaux vertébrés vivants ». Toutefois dans le cas du réseau France Express, seul l'ENREGISTREMENT de
l'autorisation de transport doit être réalisé dans Sigal. Les nouveaux modèles d'autorisation n'étant pas intégrés
au système,  l'EDITION des autorisations de transport  pour  le  réseau France Express (adhérents  et  sous-
traitants) ne doit pas être réalisée à partir de SIGAL (mais à partir du modèle indiqué au point III.C1 précédant).

■ Rappel important :     l'autorisation Sigal    Autorisation de Type 2 pour le transport d'animaux vivants » (14_AUTRANVT2)

ne doit être enregistrée que sur un atelier de la classe :       « Transport d'animaux vertébrés vivants » (F_TR_TAVV)

■  Remarque :  si une autorisation de Type 1 avait été délivrée antérieurement sur l'atelier « Transport » de
l'établissement concerné, elle doit être archivée (clic droit : « archiver », en laissant le statut à l'état « valide »)
avant la création de la nouvelle autorisation de Type 2. Au préalable par souci de traçabilité, il conviendra de
noter dans la rubrique « Commentaires » de la fenêtre de propriétés de l'autorisation de Type 1 à archiver  : 

→ 1er cas : si la nouvelle autorisation est émise pour 5 ans après inspection du site d'exploitation :

« autorisation remplacée à compter du jj/mm/aaaa par une autorisation de Type 2 » 

→ 2ème cas : si la nouvelle autorisation est simplement ré-éditée, sans inspection du site d'exploitation :

 « une autorisation de Type 2 a été éditée le [date] en remplacement, pour la durée de validité restante ».

■  Remarque (durée de validité) : inversement dans le second cas ci-dessus (ré-édition d'une autorisation de
Type 2 pour la durée de validité restante), il conviendra de noter (à la rubrique « valide du » de la fenêtre de
propriétés de la nouvelle autorisation) la date de début de validité qui figurait sur l'autorisation de Type 1 qu'elle
remplace, et dans la rubrique « commentaires » de cette même fenêtre de propriétés, de noter : 

« autorisation ré-éditée pour la durée de validité restante de l'autorisation de Type 1 précédente »

■  Mode de transport / Espèces : pour le moment dans Sigal, c'est toujours la valeur « toutes espèces en
colis » du descripteur « mode de transport » qu'il faut enregistrer sous l'atelier « Transport d'animaux vivants ».
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3. Enregistrement des autorisations de Type 2 des sous-traitants (14_AUTRANVT2)

a) Code NAF : si le Code NAF de ces établissements est connu de l'inspecteur mais différent du Code NAF
(2008) 52-29A, c'est ce code connu de l'inspecteur qui devra être enregistré pour l'établissement du sous-
traitant concerné, s'il n'est pas déjà enregistré dans Sigal. Si ce Code n'est pas connu, par convention, le code
NAF 52-29A sera utilisé.

b)  Enseigne  usuelle :  pour  permettre  d'identifier  distinctement  dans  SIGAL les  établissements  adhérents
France Express, sans les confondre avec leurs sous-traitants,  il ne faut pas enregistrer la mention « France
Express » au niveau de l'enseigne usuelle des établissements sous-traitants. Le rapprochement avec le réseau
se fera uniquement via la relation prévue ci-dessous.

c)  Relation  «     prestataire  de  service     »   :  tout  atelier  « Transport »  d'un  établissement  sous-traitant  doit
obligatoirement faire l'objet d'une relation « est prestataire de service pour » avec l'atelier « Transport » de
son établissement adhérent commanditaire (ou de ses établissements adhérents commanditaires s'il sous-traite
pour le compte de plusieurs adhérents France Express).

Cette relation doit être matérialisée dans Sigal sur les ateliers Transport de tous les établissements qui sous-
traitent  des  parties  de  transport  pour  FE,  qu'ils  se  contentent  de  mettre  à  disposition  des  véhicules  et
chauffeurs, ou qu'ils aient une activité de transport d'animaux sans relation avec le réseau FE.

d) Enregistrement de la restriction du Champ d'application de l'autorisation : 

- pour les sous-traitants « exclusifs » (pas d'activité de transport d'animaux vivants en dehors de la sous-
traitance pour France Express) : au moment de l'enregistrement dans Sigal de l'autorisation de transporteur
de Type 2, il devra être ajouté à la rubrique « commentaires » de la fenêtre de propriétés de l'autorisation :

« autorisation valable uniquement pour les transport effectués pour le compte du réseau France Express ».

-  pour  les  établissements  sous-traitants  qui  transportent  des  animaux  pour  leur  compte  en  plus  de  la
prestation de service pour France Express, la restriction décrite au paragraphe suivant ne doit surtout pas
apparaître dans la fenêtre de propriétés de l'autorisation de transport. Par contre, la relation mentionnée au
(c) ci-dessus doit absolument être enregistrée. L'autorisation de transport sera éditée, dans ce cas, via Sigal.

e) Durée de validité : 

-  dans  le  cas  des  sous-traitants  « exclusifs »,  la  rubrique « valide  du »  de  la  fenêtre  de  propriétés  de
l'autorisation doit indiquer la même date que celle de l'autorisation délivrée à l'établissement commanditaire
(ou  la  date  la  plus  récente,  si  le  sous-traitant  est  prestataire  de  service  pour  plusieurs  établissements
adhérents).

-  pour  les autres,  cette  date  de  début  de validité  sera  la  même que celle  de l'autorisation  de Type 1
précédente en cas de simple ré-édition sans inspection, ou la nouvelle date de début de validité si le site a
fait l'objet d'une inspection.

4. Arrêt de l'enregistrement des Personnes Responsables Animaux Vivants (Sigal)

Si la formation des personnels constitue un élément fondamental d'un dossier d'autorisation de transport, dont
le contrôle est déterminant pour la délivrance de l'autorisation (modalités détaillées en Annexe B), l'obligation
d'enregistrement des personnes Responsables Animaux Vivants dans Sigal représente un temps de travail trop
important pour les services déconcentrés au regard du bénéfice qui en résulte. L'information devant figurer
dans les dossiers de demande d'autorisation et être tenue à jour sur les sites d'exploitations, il ne sera plus
exigé de la gérer sur le plan national dans le système d'information. En conséquence :

Les personnes Responsable Animaux Vivants des sites d'exploitation de France Express
n'ont plus à être enregistrées dans Sigal

Pour information : une instruction prochaine étendra cette mesure à tous les convoyeurs soumis à la seule
obligation de qualification, sans obligation d'autorisation administrative additionnelle (Captav).

------------

Vous voudrez bien me tenir informé selon la procédure en vigueur (Fiche de Lecture et d'Application d'un ordre
de Méthode - FLAM) de toute difficulté que vous pourriez rencontrer dans l'application du présent ordre de
méthode.

Le Directeur Général Adjoint
Chef du Service de la Coordination

des Actions Sanitaires – C.V.O.

Jean-Luc ANGOT
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ANNEXE A

Demande d'autorisation de transport d'animaux vertébrés vivants (1 sur 3)
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ANNEXE A
Demande d'autorisation de transport d'animaux vertébrés vivants (2 sur 3)
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ANNEXE A
Demande d'autorisation de transport d'animaux vertébrés vivants (3 sur 3)
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ANNEXE B
Fiche de contrôle

disponible sur Galatée (au niveau de la notice du présent OM) et sur l'intranet du ministère
Accueil / Missions techniques / Santé et protection des animaux / Protection animale / Transport / Guides / Transport express
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ANNEXE C

C1 – Modèle d'autorisation – Adhérent France Express 
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ANNEXE C (suite)

C2 – Modèle d'autorisation – Sous-traitant
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ANNEXE D

Schéma récapitulatif

L'Adhérent (A) sollicite auprès de sa DD(CS)PP « A » une autorisation de Type 2  
L'autorisation doit être enregistrée dans Sigal mais non-éditée à partir de Sigal (*) →  Modèle Annexe C1
Date d'échéance = celle de l'autorisation de Type 1 précédente, ou 5 ans si inspection du site

L'Adhérent FE envoie la copie de son autorisation à tous ses sous-traitants et leur demande de solliciter
également une demande d'autorisation de Type 2 auprès de la DD(CS)PP du département sur lequel ils
sont implantés (article 5 du règlement (CE) n°1/2005).

(*) Sigal : indiquer FRANCE EXPRESS dans la rubrique « enseigne »
de la fenêtre de propriétés de l'établissement

Le sous-traitant n°1 : situé dans le même département, ne transporte des animaux que pour FE
- il envoie à ce titre une demande simplifiée à la même DD(CS)PP que celle du site commanditaire
- autorisation restrictive (si personnels correctement formés) → Modèle C2, non édité à partir de Sigal (**)
- même date d'échéance que celle de l'adhérent FE commanditaire

Le sous-traitant n°2 : situé dans un autre département, ne transporte des animaux que pour FE
- il envoie à ce titre une demande simplifiée à la DD(CS)PP de son département d'implantation
- autorisation restrictive (si personnels correctement formés) → Modèle C2, non édité à partir de Sigal (**)
- même date d'échéance que celle de l'adhérent FE commanditaire

Le sous-traitant n°3 : transporte des animaux pour son propre compte, y compris en dehors des
opérations de sous-traitance pour le compte de France Express. Pour pouvoir sous-traiter pour FE, il a
besoin (s'il ne l'a déjà) d'une autorisation de Type 2.

Dossier classique, édition via Sigal, date d'échéance propre (celle de l'autorisation de Type 1 précédente
s'il met complètement application les procédures prévues dans le GBP (transport en conteneurs
sécurisés), y compris pour son propre compte; ou 5 ans si inspection complète).

(**) les ateliers « Transport » des 3 catégories de sous-traitants ci-dessus doivent être liés dans Sigal à
celui du site commanditaire par la relation : « est prestataire de service pour »
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ANNEXE E

Instructions issues du GBP : affiches réalisées par le GIE, à apposer dans tous les sites d'exploitations

les photos (plus lisibles) de ces affiches sont disponibles sur l'intranet :
Accueil / Missions techniques / Santé et protection des animaux / Protection animale / Transport / Guides / Transport express
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